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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1495/SG/AE  déclarant la région de Guinibad ( Cercle de 
Dikhil ) infestée de peste bovine.
n° 1495/SG/AE

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

9 septembre 1968

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1968
Date  du numéro

25 septembre 1968

T E X T E  I N T É G R A L

région de Guinibad (Cercle de Dikhil) est déclarée infesté de peste bovine. Tout cadavre d’animal mort de peste bovine doit etre 

enfoui profondément après dénaturation. Les animaux irrécupérables seront abattus et également enfoui après dénaturation. 

Les troupeaux atteints devront être isolés et un point d’eau leur sera uniquement réservé. Les troupeaux indemnes devront 

être vaccinés.
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